
Maîtrise de la prescription 
d’une cure thermale

Public et Prérequis

• Médecin spécialisé en médecine générale
• Médecins spécialisés en cardiologie et maladies vasculaires, dermatologie et vénérologie, endocrinologie, dia-

bétologie et maladies métabolismes, médecine physique et de réadaptation, pneumologie, rhumatologie.

Objectifs généraux

• Actualiser et/ou renforcer les connaissances et compétences des médecins dans l’évaluation de l’indication ou 
non d’une cure thermale.

• Optimiser la prescription d’une cure thermale afin que la cure soit le plus profitable au patient.
• S’inscrire dans une démarche d’évaluation de leurs pratiques individuelles.
• Identifier les écarts entre sa propre pratique et les recommandations des sociétés savantes et de l’HAS.

Objectifs PédagOgiques

• Reconnaître les principales contre-indications à la cure thermale.
• Mémoriser comment trouver le centre thermal le plus adapté.
• Lister les domaines de prise en charge thérapeutique d’une cure thermale.
• Identifier les indications de cure thermale les plus pertinentes.
• Évaluer la pertinence d’une prescription de cure thermale.
• Définir les procédures à mettre en oeuvre en vue d’une cure thermale.
• Déterminer quand et comment prescrire une double-orientation.
• Construire une communication efficace avec le médecin thermal.

PrOgramme e-learning



PrOgramme de la fOrmatiOn

mOdules d’autO-fOrmatiOn en ligne

• Les domaines de prise en charge thérapeutique
• Les principales contre-indications à la cure thermale
• Les indications de cure thermale par domaine de prise en charge selon le guide des bonnes pratiques 

thermales du syndicat national des médecins des stations thermale +/- les contre-indications spécifiques
• Les grades de recommandation HAS et les forces de recommandation l’EULAR
• Les indications de cure thermale étudiées dans le cadre d’études d’intervention et le bénéfice à en attendre

Étape 1 : Les orientations de prise en charge thérapeutique, les indications et contre-indications d’une cure
thermale

• Le remplissage de la prise en charge
• Les renseignements à donner aux patients

Étape 2 : Les procédures à mettre en oeuvre par le médecin prescripteur

• Le choix de la station thermale
• Les ETP existants en station thermale

Étape 3 : Le choix du centre thermal

• Le courrier destiné au médecin thermal
• Les objectifs transversaux du séjour thermal
• Les modalités d’évaluation du bénéfice d’une cure thermale

Étape 4 : Une communication efficace entre le médecin prescripteur et le médecin thermal
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